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B 1 LAN EN DEMI -TEINTE 

C o n ç u s u r 1 e m o d è 1 e d e 1 ' i n te r m i tt e n c e , 1 e .. te m p s pa r ti e 1 a n n u a 1 i s é 

(TPA ) p e rm e t d' e nc h a în er p é ri o d es d 'a cti v i t é (à temps p l ein ou partiel) 

e t p é ri o d es d ' inacti v it é. C 'es t s on rée l at tr a i t p our des entrep r ises 

d o n t l ' act i v i té est s a i so nni è r e o u f l u ct u ante avec un haut degré de 

pr év i s ib ili té d e l 'am plitud e d es va ri at i o n s. M ais il est aussi l'occasion , 

et p a s se u l e m e n t d a n s d es e nt rep r i ses à f o r te saisonnalité, de donner 

un ca dr e l éga l à d es pr a t i qu es par f o i s pe u respectu e uses des 

co n tra i n tes l ég i s l at i ves et r ég l e m e n ta ir es . S i , a priori , le TPA appo r te 

aux sa l ar i és un e sta b i li té d'emp l o i , cet avantage par ra p p ort a u CDD o u 

au cont r at saisonnier paraît b i e n fa i ble à côté d e s n om br e u x 

i n co n vé ni e n ts, en mat i è r e d e ré m u n érat i o n et d'hor a i r e s. 

1 TPA ET 
ORGANISATION 

DU TRAVAIL 

Le TPA co nst i t u e une réponse 

adaptée à certains besoins de 

flexibilité (a 1 ter na nce des 

pé r iodes d'act ivité et d' i nac

t i v ité, fortes f l uc t uat ions 

annue l les et/ o u h ebd omada i res 

de la demande) . I l permet de 

s'attac her une main -d'oeuvre 

adaptée et fiable, d 'auta nt p lu s 

dispon i ble q u' el le d ispose d'un 

r even u globa l insuffisant, sans 

avoi r à sup porter à chaq ue f o is 

d es coûts de recrute m ent. De 

su r c ro î t, les sa lari és embauc hés 

en TPA so nt souve nt d'a nci ens 

C DD . D éjà form és, leurs q ual i

t és p ro fess io nne l les ont p u être 

éva l uées. D ans le cas où il est 

c ho is i , l e T PA élarg i t l'éventa il 

des choix individuels d'horaires 

de t r ava il. Enfin , les contraintes 

légales de mise en place sont 

beaucoup moins lourdes que pour 

les dispositifs de modu lation du 

temps de travail o u même les 

accords d'intermittence 

(encadré). 

U ne étude ant érie ure (Boisard 

et Charpenti e r, 1997) a 

mentionné des cas où le r ecours 

au TPA est motivé p r incipa

lement par les abattements de 

charges so ciales, dans un bassi n 

d 'emploi où le choix d es per

sonnes se limite à un e alter 

native simple : le temps partiel 

ou l e ch ô m age. Cette stratégie 

n'est pa s la règle . Les entre 

pr ises p ré f èr ent généralem ent 

négocie r u n accord ca r el les o nt 

bi en co nsc ience des l imi tes d u 

TPA, no tamment sur le p lan 

soc ial, et de l'i ntérêt d'u n 

con t rô le de son ut il isat ion . 



Le cadre légal du TPA 

La loi quinquennale du 20 

décembre 1993 ( a rticle 43) 

élargit la notion de temps 

partiel , en y intégrant le travail 

hebdomadaire ou mensuel, le 

TPA bénéficiait, jusqu'à la loi du 

13 juin 1988, de l'abattement des 

cotisations patronales de sécu-

intermittent, et étend à l'année rité sociale. 

les caractéristiques du temps 

partiel : durée du travail infé- L'employeur peut faire effectuer 

rieure d'un cinquième à la durée 

légale et caractère individuel de 

l'horaire. Le TPA qui alterne 

aux salariés des heures complé

mentaires jusqu ' à hauteur de 

10% de la durée contractuelle 

généralement les périodes de annue lle, voire 30% en cas 

travail à temps p lein et d'inac- d'accord de branche. Ces heures 

tivité est issu de la mod ification complémentaires ne sont pas 

législative du travail intermit- majorées. En revanche, les 

tent. Désormais, il n'est plus heures supplémentaires effec-

nécessaire de passer un accord tuées au cours d'une semaine le • 

collectif, le TPA pouvant résulter sont. 

de la seule décision de l'em-

ployeur et s'appliquer à tous les Quand le salaire est lissé sur 

types d'activité. I l peut aussi l'année, les salariés perçoivent 

être utilisé dans le cadre d'un chaque mois un douzième de la 

CDD. Assimilé au temps partiel rémunération annuelle. 

En revanche, m ult ip li er l es T PA 

génère une c harge de travai l 

admi nistratif importante que 

peu d'entr epr ises ava ient 

antic i pée. Certaines le 

déplorent et voient là une des 

limites du TPA ; le l issage de la 

rému nératio n a été pa r fois 

aban d o n né en r aiso n de la 

com p l ex i té intro d ui te dans le 

systèm e de pa ie. I nversem ent, 

d'au tres o nt fa it de la 

co nt rain te un e o ppo rtunit é : 

l 'o r ganisati o n d es TPA imp ose 

un e r igueu r d e gesti o n qu i 

co nt r as t e avec des prat iqu es 

an t éri eures jugées laxistes. 

Enfin , l 'expér imentat ion du TPA 

peut amener l 'e ntrepr ise à 

s'i nter roger sur ses pratiqu es 

en mati è r e de fl ex i b ilité. Il 

arr ive ainsi qu' un accord de 

T PA soit négocié, signé mais pas 

app l iqué : l 'expérience a prouvé 

aux employe urs d'abord séd ui ts 

qu'i l était soc ialement et écono-
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miq uement plus sati sfaisant, 

lorsque les contraintes de 

l'activité le permettent, de 

gérer le maximum de f l ex ibil i té 

avec un bon accord de modu

lation et des salariés à temps 

ple in plutôt qu'avec des salariés 

à temps partiel fr ustrés et 

m éconte nts. 

EMPLOI : 
PREVALENCE 

DES EFFETS 
QUALITATIFS 

Le lég islate ur espéra i t qu e 

l 'assouplissement d es règles 

augmentera i t la q uant i té des 

emplo is en in c i tant les ent r e

pr ises à reco urir à l'emba uche 

pour répondre à des besoins 

tempora i res. En négociant les 

accords de f lexibil i té avec une 

composante TPA, les em-

p loyeurs peuvent en effet 

affi cher des effets pos i ti f s su r 

l'emploi . Mais ce ne sont bien 

so uvent qu e des effe ts 

qualitatifs. 

Il est peu probable que le déve

loppement du TPA ait d irec

tement favorisé une dynamique 

de création d 'emplois nouveaux. 

En revanche, on peut affirmer 

qu'il contribue à une relative 

stabilisation de l'emploi et 

réduit par là m ême le taux de 

précar i té : transformat ion 

d'anc i ens COD, contrats 

d ' intérim et d'intermittence. 

Cet impact posit i f a u n coût 

pour la collectivité : l'abatte

ment des charges patrona les, 

dont o n sait par ailleurs qu'il 

génè r e dans 20% des cas des 

effets d'aubai ne pour des ent r e

prises qui ont d'autres bonnes 

raisons d'introduire ce 

d ispos i tif (Le Corre, 1995). 

Le caractère a priori positif de 

la sécurité d'emploi apportée 

par la durée indéterminée du 

COl doit être toutefo is re lati

visé. Indéniablement, il est une 

modalité dégradée d 'emploi si 

l'on tient compte du fait que la 

majorité des sal ariés n'accepte 

ce type de contrat que par 

défaut, c'est-à-d i re en l'absence 

d'un poste à plein temps 1. D'un 

autre côté, le TPA amé l iore la 

si tuati o n de certa ins sala r iés 

{tem ps cho isi ann ual isé, sa ison 

niers qui accèdent à une garan 

tie d'emploi). Pour ceux qui , 

dans la pér i ode précédente, 

éta i en t en COD o u saisonn i er s, 

c'est sans doute une améliora 

tion de leur situation, surtout 

s' ils peuvent u l tér i eurement 

accéder à un emp loi à p lein 

temps. Ma is l eu r po int de v ue se 

transforme généralement car 

leurs références évoluent. 

Deven us TPA, i ls comparent 

leur statut à ce lui des autres 



salariés à plein temps et non au 

contrat précaire qui était le u r 

lot au pa ravant. 

SALARIÉS 
PLUS 

D'INCONVÉNIENTS 
QUE D'AVANTAGES? 

Le fait que le TPA stabi li se des 

emplois auparavant précaires 

semble jouer assez peu en sa 

faveur dans les perceptions 

exprimées par les salariés . 

Certes, dans le contexte act uel, 

le TPA est souvent la seule 

manière d'obtenir un emp loi à 

durée ind éterminée. Mais, 

comme il s'agit généralement de 

postes à fa ibl e q ual ifi cat io n , ce 

type d'emp loi ne permet pas 

d'accéder à un niveau de reve nu 

suffisant2. L'obtention d' u n CDI 

en TPA peut d'ailleurs entr aîner 

une baisse globale de rémuné

ration pour ceux qui avaient 

auparavant un CDD et perce

vaient une indemn ité de préca

rité, touchaient des complé

ments ASSED IC pendant le s 

périodes chômées3 ou parve

naient à «enchaîner» les CDD 

sa ns discontinuité. Dans ces 

conditions, le TPA est r are ment 

perç u comme un e réelle amé li o

ratio n des conditions de travail 

et de vie . 

Cette image g lobalement 

négative doit cependant être 

nuancée au regard de plusieurs 

critères d 'ordre professionnel 

ou personnel. Un e perspective 

d'emploi à plein temps, l'adé

quation des horaires de travail à 

la s itu ation familia le, la possi

bilité d'une occupat ion , s in on 

d'une act ivité rémunérée 

pendant les périodes d ' inacti

vité, peuvent amener à porter 

un regard positif sur un emploi 

en TPA. Néanmoins, certaines 

situations sont particulièrement 

difficiles : par exem pl e cumul 

d'un travail à temps partiel 

accepté faute de mieux et d'un 

horaire a nnu alisé fragmenté, 

voire indéterminé, imposé par 

l' entreprise. 

Quant a u x organisat ions syndi

ca les, e l les s'interroge n t s ur 

l'opportun it é d'un dispos it if qui, 

dan s de nombreux cas, ne 

garantit pas un revenu suffisant 

et permet diffici lement l'accès à 

des sources complémentaires de 

rémunération. Ces réactions 

négatives peuvent s'exp liq uer 

éga lement par la d iff ic ul té de 

trouver une occupation comp lé

mentaire et par l'absence de 

perspectives professionnelles 

dans l'entre prise. 

Finalement, on peut se 

demander s i le li en créé par le 

statut de CDI entre l'entreprise 

et le salarié joue en faveur de 

ce dernier. Psychologiquement, 

le salarié passant d ' un statut 

précaire à un statut de perma

nent accède à une certaine 

sécurité, représentée par la 

garantie d'un revenu fixe, qui 

peut co nstituer un frein à la 

recherche d'un a u tre emp lo i 

corresponda nt mieux à ses 

attentes. De surcroît, la situa

t ion du marché du travail et 

l' a ncrage dans un co ll ect if 

peuvent limiter sa capacité à 

trouver un autre emp loi, même 

lorsque l'espoir d ' u n poste à 

temps pl ei n dans la même 

entreprise est quasi nul. 

Implicitement, certains sa lar iés 

manifestent une réelle cra in te 

face à cette dépendanc e p sy

chologique. Le rejet du li ssage 

de la rémunération peut a in s i 

être in terprété comme un re fu s 

L'enquête 

L'enquête qu alitative concerne cadre de la flexibilité. Dans les 

12 entreprises utilisant le TPA. autres entreprises, en revanche , 

Sans souci de représentativité, il le TPA vise à adapter l'activité 

s'agissait de couvrir la diversité aux variations de la demande. 

des usages du TPA . Une seule entreprise de l'échan-

Le tertiaire avec 9 entreprises 

est sur-représenté. Ce déséqui

libre reflète l'écart entre un 

secteur ayant une pratique 

ancienne du temps partiel et un 

autre (l'industrie) où la présence 

de ce mode d'organisation du 

temps de travail est plus 

récente. Parmi les 9 entreprises 

de service, 3 ont une activité de 

vente aux particuliers, dont une 

spécialisée dans la vente par 

correspondance. 

Deux entreprises proposent aux 

salariés le TPA comme un choix 

d'aménagement du temps et non 

comme formule imposée dans le 

tillon n'a pas signé d'accord 

collectif pour la mise en place du 

TPA. Dans chaque entreprise, 

deux séries d'entretiens semi -

directifs ont été réalisées. Les 

DRH, des responsables de 

service et des responsables 

syndicaux ont été rencontrés 

pour cerner les logiques d'entre

prise ; une cinquantaine de sala

riés ont été interviewés à propos 

de leurs appréciations sur le 

dispositif. 

Le rapport final (Boisard et alii, 

1998) présente différentes 

logiques d'usage contrastées du 

TPA, non abordées ici. 

3 



de cette dépendance et une 

incitation à rester e n état de 

veille fa ce à un e situation 

insta bl e, so u s ce rtains a spects 

insatisfaisante, et sous d'autres 

s éc urisante. 

UNE MISE EN 
ŒUVRE 

DESTINÉE À CHANGER 

Les pratiques des entreprises 

révèlent un brouillage des 

frontières entre divers dispo

sitifs de temps réduit avec 

annualisation des horaires, qui 

se situent parfois hors du 

champ légal d u TPA4, mais qui 

n'en sont pas s uffi samment 

é lo ig n és pour const itu er une 

catégor ie juridique à part 

entière ou pour faire cra indre 

le s foudres de l'Inspection du 

travail. Il existe une zone 

d'incertitude entre le TPA 

stricto sensu et le temps plein 

a nnualisé . Cette zone que l'on 

pourrait appeler «temps réduit 

annualisé» et qui est a ussi le 

produit de pratiques plus ou 

moins anarchiques en matière 

de temps partiel, pose le 

prob lème de la rémunération 
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NOTES 

1. C'est d'ailleurs le cas de plus du 

tiers des salariés à temps partiel 

dans le secte ur privé (Galtier , 

1998) . 

2 . Les rémunérations moyennes 

mensuelles se situent entre les 

minima sociaux e t le SMIC , rare· 

ment au -d e là. 

3. Le s pér iodes d ' interruption en 

TPA n'étant pas indemnisées. 

4. Soit il n ' y a pas un mois d'inter

rupt ion de congés, soit l'horaire 

moyen est légèrement s upé rie ur à 

32 heures, ou encore on annua li se 

les heures complémentaires des 

salariés à t emps partiel, etc. 

CENTRE D 'ETUDES 
DE L'EMPLOI 
29, promenade Michel Simon 
93166 Noisy-le-Grand Cedex 
Téléphone : 0 1 45 92 68 00 
Télécopie : 01 49 31 02 44 
Mèl : cee@cee.enpc.fr 

Directeur de publication : A. Fouquet 
Responsable édition et presse : A. Azouvi 
Rédacteur en chef: J.-C. Barbier 
Moquette : M. Ferré 
Imprimerie : Louis-Jean 
CP.P .A. P. : 3070 ADEP 
Dépôt légal : 788 - septembre 1998 


